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Procès-Verbal du Conseil Communautaire du 25.01.2010.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE ORDINAIRE DU 25 JANVIER 2010 A 20H30
A la Mairie de Pierrelaye
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Le 25 janvier 2010 à vingt heures trente, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Parisis se sont réunis dans la salle du Centre de Loisirs de Pierrelaye, sur la convocation qui leur a été adressée par M. le Président le 18 janvier 2010, conformément aux articles L 2121-10 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales.
MEMBRES PRESENTS :

M. Maurice CHEVIGNY - Maire de la Frette-sur-Seine, Président.
MM. Michel VALLADE -  Maire de Pierrelaye, Yannick BOẼDEC – Maire de Cormeilles-en-Parisis, Patrick BARBE – Maire d’Herblay, Raymond LAVAUD – Maire de Beauchamp, Jean-Noël CARPENTIER – Maire de Montigny-lès-Cormeilles, Vice-Présidents,

MM Jean MERIGOT, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Patrick GARAT, Philippe BENNAB, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, Maurine BLANCHARD, André BOURDON, Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Conseillers Communautaires
MEMBRES ABSENTS :

François BERNIERI, René BRUNEAU, Eliane TAVAREZ, Alain FEUCHOT, Bernard MIE, Philippe AUDEBERT, Myriam FRESSE, Conseillers Communautaires

ABSENTS REPRESENTES :

François BERNIERI par Patrick BARBE
Eliane TAVAREZ par Yannick BOEDEC

Bernard MIE par Philippe BENNAB

Philippe AUDEBERT par André BOURDON

Myriam FRESSE par Bernard CHADEBEC

ASSISTAIT :
Mme Nadine RAUFFET, Directrice Générale des Services.
Nombre de membres en exercice : 36
Nombre de présents : 29
Nombre de pouvoirs : 5
Nombre de votants : 34
Maurice CHEVIGNY, Président, ouvre la séance à 20 heures 30.

Elisabeth HORNACEK est désignée secrétaire de séance.

1 – procès-verbal du coNSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE du 30 NOVEMBRE 2009.
Le procès-verbal de la séance du 30 novembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

2 – DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2010
Maurice CHEVIGNY indique que la Commission Finances et Projet de Territoire, en date du 5 janvier 2010, et le Bureau Communautaire du 7 janvier 2010 ont étudié  et approuvé les orientations budgétaires 2010 qui sont présentées aujourd’hui au Conseil Communautaire.

Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire commente ensuite le document joint à la note de synthèse.
Philippe BENNAB s’interroge sur le contrat de territoire dont il était question lors de la création de l’intercommunalité. Etaient inclus dans ce contrat de territoire, l’aménagement des berges de Seine et la construction de deux salles polyvalentes.
Il considère que la Communauté de Communes du Parisis a été mal conseillée par les cabinets d’études, ce qui l’a conduite à prendre de mauvaises décisions et à perdre ainsi de l’argent.

Par ailleurs, il défend le principe de mutualité et demande une plus grande solidarité, notamment avec la mise en œuvre d’une dotation de solidarité. Il regrette que l’on envisage certains équipements très coûteux avant d’examiner plus avant les tenants et les aboutissants d’une Communauté d’Agglomération. 
Michel VALLADE répond qu’en ce qui concerne le contrat de territoire, les équipements aquatiques n’étaient pas éligibles à ce contrat.
Par ailleurs, le projet de l’aménagement des berges de Seine a été écarté pour des raisons financières. Ce projet ne faisait pas l’unanimité.
Maurice CHEVIGNY indique qu’il a fallu faire des choix. Les projets ont évolué. Seules les piscines et les salles polyvalentes ont été retenues.

Gilles POLLASTRO fait remarquer que la D.G.F. baisse sensiblement.

Il regrette que la Dotation de Solidarité n’ait pas été chiffrée dans le D.O.B.

Par ailleurs, l’éventualité d’une gratuité des transports aurait nécessité un plus large débat. Il rappelle que tout service représente un coût et que la dépense engendre des impôts supplémentaires.

Michel VALLADE répond que pour la D.G.F., depuis l’année dernière, l’Etat vote une enveloppe normée avec le F.C.T.V.A.qui augmente de 0,6 %.

En ce qui concerne la Dotation de Solidarité, le Bureau Communautaire a décidé que la question serait étudiée en 2011, lors du passage en Communauté d’Agglomération. Il rappelle que la Dotation de Solidarité n’est pas une obligation pour une Communauté d’Agglomération.

Il précise que l’option consistant à retenir la gratuité des transports obérerait l’E.P.C.I.

Maurice CHEVIGNY précise qu’une étude est engagée par les services intercommunaux sur les critères de répartition dans l’éventualité du versement d’une dotation de solidarité.

Gilles POLLASTRO propose que le Conseil Communautaire adopte une motion afin de faire part de ses plus vives inquiétudes quant à l’avenir de l’autonomie financière des collectivités territoriales.
Michel VALLADE suggère de se référer à l’argumentation développée par l’Association des Maires de France.
Patrick BARBE indique qu’à son avis, ce n’est pas de la compétence de la Communauté de Communes du Parisis de voter une délibération sur un projet actuellement débattu au Sénat. 

Michel VALLADE pense que, quelles que soient les couleurs politiques des Communes, on peut très bien attirer l’attention du Gouvernement sur les difficultés auxquelles les collectivités sont confrontées, notamment sur les incertitudes relatives à l’évolution de leurs ressources financières.
Jean-Noël CARPENTIER indique que beaucoup d’élus ont alerté les pouvoirs publics et il serait favorable au texte d’une motion consensuelle.
Il souligne que c’est le dernier D.O.B. conduit dans le cadre d’une Communauté de Communes.

Le passage en Communauté d’Agglomération va accroître les transferts de compétence et permettre la mise en œuvre d’un vrai projet de territoire tout en respectant l’autonomie et la diversité des Communes.
Il souhaite le versement d’une Dotation de Solidarité Communautaire pour laquelle il sollicite une étude financière. C’est pour lui un point fondamental.

Il souhaite que les études relatives aux salles polyvalentes à La Frette-sur-Seine, Montigny-lès-Cormeilles et Beauchamp soient effectuées très rapidement pour une réalisation avant la fin du mandat. L’impact financier de tels équipements étant moindre que celui des piscines.
Maurice CHEVIGNY indique que la question d’une motion sera étudiée lors du prochain Bureau Communautaire.

Le Conseil Communautaire prend acte de la tenue de ce Débat d’Orientations Budgétaires 2010.

3 – ATTRIBUTION DE COMPENSATION PROVISOIRE 2010
Maurice CHEVIGNY et Michel VALLADE indiquent que les attributions de compensation doivent être notifiées aux Communes avant le 15 février.

Le Conseil Communautaire devra se prononcer sur les attributions de compensation définitives 2010 avant la fin de l’année.

La Commission Finances et Projet de Territoire en date du 5 janvier 2010 et le Bureau Communautaire en date du 7 janvier 2010 ont émis un avis favorable sur les attributions de compensation 2010 figurant dans le tableau qui a été joint à la convocation.

	Beauchamp
	Cormeilles-en-Parisis
	La Frette-sur-Seine
	Herblay
	Montigny-lès-Cormeilles
	Pierrelaye
	TOTAL

	6 088 805.30 €
	4 094 144.11 €
	225 446 €
	7 854 855.98 €
	3 206 491.93 €
	3 084 642.86 €
	24 554 386.18 €


Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’attribution de compensation provisoire 2010.

4 – DEMANDE DE SUBVENTION REGIONALE CONCERNANT LA CREATION D’UNE ZONE 30 A BEAUCHAMP
Maurice CHEVIGNY indique que la rue Denis Papin à Beauchamp doit être reconstruite.

Le montant de cette opération s’élève à 150.844,64 € T.T.C.

La subvention régionale attendue d’un montant de 33 360 € correspond à 50 % du montant de la dépense subventionnable hors taxe (H.T.).
La commission Finances - Projet de Territoire du 5 janvier 2010 et le Bureau Communautaire du
7 janvier 2010 ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la demande de subvention régionale.

5 – DEMANDE DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE CONCERNANT LA CREATION D’UNE ZONE 30 A    BEAUCHAMP
Maurice CHEVIGNY indique que la subvention départementale attendue d’un montant de 10 008 € correspond à 15 % du montant de la dépense subventionnable hors taxe (H.T.).

Yannick BOEDEC précise que, dans le cadre de la contractualisation des subventions départementales, toute subvention demandée par la Communauté de Communes du Parisis va avoir un impact sur l’ouverture des droits des six Communes membres.
Patrick PLANCHE s’étonne de la création d’une zone 30 dans cette rue qu’il connaît bien.
Raymond LAVAUD indique qu’une douzaine de lots notamment se construit dans le quartier desservi par la rue Denis Papin. La circulation va s’intensifier et il est donc opportun de faire appliquer une réduction de vitesse.

La commission Finances - Projet de Territoire du 5 janvier 2010 et le Bureau Communautaire du
7 janvier 2010 ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la demande de subvention départementale.

6 – DEMANDES DE SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES CONCERNANT LA LUTTE ANTI-GRAFFITIS
Maurice CHEVIGNY propose de solliciter auprès du Département du Val-d’Oise une aide financière concernant la lutte anti-graffitis pour les exercices 2008 et 2009 selon le plan de financement ci-après :

	
	2008
	2009

	MONTANT DE LA DEPENSE
	63 699.17 €
	150 199.57 €

	SUBVENTION DEPARTEMENTALE
	31 849.59 €
	  44 051.50 € 

	RESTE A LA CHARGE DE L’EPCI
	31 849.59 €
	106 148,07 €


La subvention 2008 attendue correspond à 50 % du montant de la dépense sans atteindre le plafond fixé par le Conseil Général.

La subvention 2009 attendue correspond au plafond calculé comme suit :
88 103 habitants x 0.50 € = 44 051.50 €.

La commission Finances - Projet de Territoire du 5 janvier 2010 et le Bureau Communautaire du
7 janvier 2010 ont émis un avis favorable.

Franck BOULLE met l’accent sur le doublement du montant de la dépense pour lequel il s’interroge.

Jean-Claude DELIN et Yannick BOEDEC considèrent que le coût de ce service va augmenter car il va incorporer la Commune de Cormeilles-en-Parisis et que la demande est croissante.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la demande de subvention départementale.

7 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – JOURNEE DE SOLIDARITE
Maurice CHEVIGNY rappelle que la journée de solidarité a été instituée par l’article 2 de la loi 2004-626 du 30 juin 2004, en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées.

La loi 2008-351 du 16 avril 2008 a supprimé toute référence au lundi de Pentecôte et elle a assoupli les conditions d’application de la journée de solidarité.

Il précise que, dans la Fonction Publique Territoriale, la journée de solidarité prend la forme d’une journée fixée par délibération de l’assemblée territoriale, après avis du comité technique paritaire. C’est pourquoi, compte tenu du cycle de travail, en accord avec les agents de la Communauté de Communes du Parisis, et compte tenu des nécessités de service, Maurice CHEVIGNY propose de retenir la suppression d’un jour de réduction du temps de travail pour les agents titulaires et non titulaires de l’EPCI.

Les agents titulaires et non titulaires travailleront donc un jour de plus sans rémunération supplémentaire.

Le Bureau Communautaire du 8 décembre 2009 et le Comité Technique Paritaire du 15 décembre 2009 ont émis un avis favorable.

Gilles POLLASTRO s’abstiendra car il considère que cette mesure est démagogique et superfétatoire.
Il estime que la construction des E.P.H.A.D. (Etablissements d’Hébergement pour les Personnes Agées Dépendantes) est bloquée et que la lutte contre la maladie d’Alzheimer  est en panne. Il ne sait pas comment est utilisé cet argent.

Patrick BARBE et Yannick BOEDEC précisent que la construction des E.P.H.A.D. est satisfaisante.

Jean MERIGOT est du même avis que Gilles POLLASTRO et il s’abstiendra également.
Le Conseil Communautaire, à la majorité (26 voix pour – 8 abstentions : MM.Gilles POLLASTRO, Philippe BENNAB, Bernard MIE, Jean-Noël CARPENTIER, Michel VALLADE, Jean MERIGOT, Chantal LATRUBESSE, Claude CAUET) instaure la journée de solidarité.
8 – INFORMATION SUR LA LISTE DES MARCHES PUBLICS 2009
Maurice CHEVIGNY indique que, conformément à l’arrêté du 17 décembre 2006 pris en application de l’article 133 du Code des marchés Publics, le Conseil Communautaire est invité à prendre acte de la liste des marchés conclus au cours de l’année 2008 transmise avec la convocation.

Le Bureau Communautaire du 8 décembre 2009 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire prend acte  de la liste des marchés publics conclus en 2009 ; cette liste a été transmise avec la convocation.
9 – COMMISSION CONSULTATIVE INTERCOMMUNALE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (C.C.I.S.P.L.) – CREATION ET DESIGNATION DES MEMBRES
Maurice CHEVIGNY rappelle que cette question a été retirée de l’ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire du 30 novembre 2009, la délibération a été reportée car la liste des membres était incomplète.

Une nouvelle liste a été communiquée aux Conseillers Communautaires avec la convocation.

Maurice CHEVIGNY précise que depuis l’envoi de la note de synthèse, la commune de Montigny-lès-Cormeilles a fait parvenir les noms de ses représentants au titre des associations locales. Il s’agit de mesdames Nicole COIN et Bernadette NONNON.

Elie LAMIELLE fait remarquer que Bernadette NONNON est désignée par deux Communes (Herblay et Montigny-lès-Cormeilles).
Maurice CHEVIGNY répond qu’elle est membre suppléant pour une association et titulaire pour une autre. Cela ne semble pas gênant.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve la création d’une Commission Consultative Intercommunale des Services Publics Locaux (C.C.I.S.P.L.) et désigne les membres de la Commission, soit six Conseillers Communautaires et six représentants d’associations locales, comme ci-dessous :

	Commune
	Conseiller Communautaire

Titulaire
	Conseiller Communautaire Suppléant
	Représentant d’Association

Titulaire
	Représentant d’Association Suppléant

	Beauchamp
	Jacques LEPINETTE
	Françoise NORDMANN
	Marie-Louise VERGNE

Union des Commerçants et Artisans de Beauchamp
	Michel NICOLINO

Union des Commerçants et Artisans de Beauchamp

	Cormeilles-en-Parisis
	Eliane TAVAREZ
	Patrick GARAT
	Gérard VIALLET

U.L.A.C.
	Christiane NIARD

Avenir Horticole du Parisis

	Herblay
	Daniel LEMOINE
	Jean-Charles RAMBOUR
	Bernadette NONNON

U.D.A.F.95
	Patrick BOURGINE

Association des Cailloux Gris

	La Frette-sur-Seine
	Maurice CHEVIGNY
	Myriam FRESSE
	Jean-Louis DESSUCHE

«La Frette Village»
	Jean HOURSEAU

«La Frette Village»

	Montigny-lès-Cormeilles
	Philippe BENNAB
	Gilles POLLASTRO
	Nicole COIN

INDECOSA-CGT
	Bernadette NONNON

Confédération syndicale des familles

	Pierrelaye
	René BRUNEAU
	Claude CAUET
	Daniel BARDIAU

F.N.A.CA. + Cheveux d’Argent
	Robert HARZIC

L’Escapade


10 – PERIMETRE D’USAGE DE CONSOMMATION EXCEPTIONNEL (P.U.C.E.) – AVIS CONCERNANT LA COMMUNE D’HERBLAY – ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 54 DU 30 NOVEMBRE 2009
Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes du Parisis a été saisie, le 14 janvier 2010,  par M. le Préfet du Val-d’Oise pour donner un avis dans le délai d’un mois concernant la création du périmètre d’usage de consommation exceptionnel (P.U.C.E.) sur une partie du territoire de la commune d’Herblay.

Il précise qu’il s’agit, suite à la délibération du Conseil Communautaire du
30 novembre 2009, d’une modification du périmètre du P.U.C.E. Celle-ci a été demandée par M. le Préfet du Val d’Oise suite à la parution d’une lettre circulaire du Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville datée du 23 décembre 2009.

Le Conseil Municipal d’Herblay a délibéré favorablement le 13 janvier 2010. 

Maurice CHEVIGNY propose de rapporter la délibération n° 54 du 30 novembre 2009 émettant un avis favorable à la création d’un P.U.C.E. sur la totalité du territoire de la Ville d’Herblay et d’émettre un avis favorable sur le nouveau périmètre qui délimite des zones précises.
Michel VALLADE souhaite ne pas prendre part au vote.

Claude CAUET rappelle qu’un large débat a déjà eu lieu lors du dernier Conseil Communautaire. Il ne change pas d’avis et se rallie à la position de Michel VALLADE.

Jean-Noël CARPENTIER ne souhaite pas s’immiscer dans les choix communaux et ne prendra pas part au vote.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (27 voix pour – 1 abstention : Patrick PLANCHE – 6 refus de participer au vote : MM Gilles POLLASTRO, Bernard MIE, Philippe BENNAB, Jean-Noël CARPENTIER, Michel VALLADE, Claude CAUET) rapporte la délibération n° 54 du Conseil Communautaire en date du 30 novembre 2009 et émet un avis favorable à la création d’un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE) sur la ville d’Herblay.
11 – PERIMETRE D’USAGE DE CONSOMMATION EXCEPTIONNEL (P.U.C.E.) – AVIS CONCERNANT LA COMMUNE DE MONTIGNY-LES-CORMEILLES
Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes a été saisie, le 14 janvier 2010, par M. le Préfet du Val-d’Oise pour donner un avis dans le délai d’un mois concernant la création du périmètre d’usage de consommation exceptionnel (P.U.C.E.) sur le territoire de la commune de Montigny-lès-Cormeilles.

Par délibération du Conseil Municipal de Montigny-lès-Cormeilles en date du 14 décembre 2009  les éléments concernant les habitudes commerciales dominicales sur le territoire de la Ville, ont été transmis au Préfet du Val d’Oise.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (28 voix pour – 1 abstention : Patrick PLANCHE – 5 refus de participer au vote : MM Gilles POLLASTRO, Bernard MIE, Philippe BENNAB, Michel VALLADE, Claude CAUET) émet un avis favorable à la création d’un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE) sur la ville de Montigny-lès-Cormeilles.
12 – DECISIONS DU PRESIDENT.

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers communautaires ont été informés des décisions numérotées 109 à 120 qui ont été prises par Maurice CHEVIGNY dans le cadre de sa délégation.
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Après avoir rappelé que la prochaine séance du Conseil Communautaire se tiendra le lundi 29 mars 2010 à Beauchamp, et l’ordre du jour étant épuisé, Maurice CHEVIGNY lève la séance à 22 H 15.
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